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Lexique  

Définitions légales et lexique d’explication de certains mots ou expressions utilisés dans le 

présent règlement. 

 Alignement : 

C'est la limite entre une propriété privée et une voie ouverte à la circulation publique ou privée. Elle 

correspond généralement à la ligne d'implantation des clôtures sur rue. 

 

 Bâtiment 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

 

 Construction annexe : 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 

principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 

implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien 

d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien 

fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale (expl : garage, abri de jardin, 

piscine, abri à vélo,...). 

 

 Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite 

et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité 

de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une 

construction existante. 

 

 Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

(C.I.N.A.S.P.I.C.)  

Elles constituent des constructions à destination d’équipements collectifs. Cette catégorie englobe 

l’ensemble des installations, réseaux et bâtiments qui permettent d’assurer à la population résidente 

et aux entreprises les services collectifs dont elles ont besoin. Il doit s’agir d’une installation assurant 

un service d’intérêt général destiné à répondre à un besoin collectif. Elles recouvrent, par exemple, 

les destinations correspondant aux catégories suivantes :  

• les locaux affectés aux services municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux qui 

accueillent le public ; les crèches et haltes garderies ;  
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• les établissements d’enseignement maternel, primaire et secondaire ;  

• les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche), 

cliniques, centres de rééducation, résidences médicalisées… ;  

• les établissements d’action sociale ; les résidences sociales ;  

• les établissements culturels et les salles de spectacle aménagées de façon permanente pour 

y donner des concerts, spectacles ;  

• les équipements socio-culturels ; 

•  les établissements sportifs à caractère non-commercial ;  

• les lieux de culte ;  

• les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

(transports, postes, fluides, énergie, télécommunications,…) et aux services urbains (Les 

Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public, voirie, 

assainissement, traitement des déchets, centres cuiseurs,…) ; les éoliennes, les antennes de 

radiotéléphonies… 

 

 Emprise au sol 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 

surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont 

exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements. 

 

 Extension 

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 

inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

 

 Façade 

Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures 

hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les 

ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 

 

 Faitage 

Ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture, inclinés suivant des pentes opposées. (cf la hauteur 

de construction). 
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 Gabarit 

Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme 

extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et 

d’emprise au sol. 

 

 Habitations légères de loisirs  

Sont regardées comme des habitations légères de loisirs les constructions démontables ou 

transportables, destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs.  

 

 Hauteur 

La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence 

de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas. Elle s’apprécie par rapport au niveau 

du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre 

comme référence correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas 

de toitures-terrasses ou de terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de 

la hauteur. 

 

 Installations classées pour la protection de l’environnement – ICPE : 

Les usines, ateliers, dépôts, chantiers, et d’une manière générale, toutes les installations qui peuvent 

présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature et de 

l’environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 

patrimoine archéologique (art. L.511-1 du Code de l’environnement) : 

• Installations classées soumises à autorisation (art. L. 512-1 du Code de l’environnement) : 

Celles qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour les intérêts vises à l’Article L. 

511-1.  

• Installations classées soumises à enregistrement (art. L512-7 du Code de l’environnement) : 

Celles qui sont soumises à autorisation simplifiée, sous la dénomination d'enregistrement, les 

installations qui présentent des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés 

à l'Article L. 511-1, lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux 

caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect de 

prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées.  
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• Installations classées soumises à déclaration (art. L. 512-8 du Code de l’environnement) : 

Celles qui présentent moins de danger et d’inconvénients mais doivent néanmoins respecter 

les prescriptions générales édictées par le Préfet en vue d’assurer dans le département la 

protection des intérêts vises à l’Article L. 511-1. 

 

 Limites séparatives 

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, 

constitué d’une unité foncière, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux 

types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues les limites de l’unité 

foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

 Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public (OTNFSP) 

Équipement, installations ou aménagements, généralement de faible dimension, destinées à assurer un 

service public (par un organisme public ou par un organisme privé chargé de satisfaire un intérêt 

collectif). 

Exemples : services urbains (voirie, arrêt de bus, assainissement, traitement des déchets, éclairage 

public etc.), transport (de fluides, d’énergie, de télécommunication, etc.), aires d’accueil des gens du 

voyage, éoliennes de production électrique, antennes de radiotéléphonie… 

 

 Surface de plancher 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

‐ Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

‐ Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

‐ Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

‐ Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, 

y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

‐ Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités 

à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

‐ Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'Article L. 231-1 du 

code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 



 

1 0  

R è g l e m e n t   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C O U R L A N D O N  

‐ Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

‐ D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 

desservis par des parties communes intérieures. 

 

 Unité foncière 

Ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 

 

 Voirie et accès 

• Voie publique : s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie 

de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise 

réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 

L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la 

notion de voie ni d’équipement public. 

 

• Voie privée : une voie privée est en général une voie appartenant à une personne privée, mais il 

peut s’agir également du domaine privé communal, tels les chemins ruraux. Pour être considérée 

comme une voie de desserte, elle doit être utilisable par plusieurs propriétés et donc être «ouverte 

au public » ce qui suppose l’accord exprès ou tacite du ou des propriétaires. Par exemple, est 

considérée comme « ouverte à la circulation du public » une voie privée en impasse desservant six 

propriétés dès lors qu’aucun panneau ne signale son caractère privé et n’en limite l’accès. 

 

• Accès : l’accès correspond, au sein du terrain privé, à l’ouverture en façade donnant sur la voie de 

desserte (portail, porche) et au cheminement y conduisant.  
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Titre I  :  
Disposit ions Générales  

 

Le présent règlement de PLU est établi en vertu des articles L 151-8 à L151-42 et R151-9 à R151-du Code 

de l’Urbanisme.  

 

Champs d’application territoriale du plan  

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Courlandon. 

 

Portées respectives du règlement à l’égard des autres législations  

Sont et demeurent applicables au territoire communal les articles suivants :  

• R 111.2 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter atteinte à la 

salubrité ou à la sécurité publique.  

• R.111.4. : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à compromettre la 

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques.  

• R111.26. : le projet peut être refusé ou accepté sous conditions, s’il est de nature à avoir des 

conséquences dommageables pour l’environnement.  

• R 111.27 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi 

qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

Divisions du territoire en zones 

Les documents graphiques font apparaître des zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les règles 

définies par le présent texte. 

 

• LES ZONES URBAINES  

Article R.151-18 : Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

Sur le territoire communal, on distingue : 

‐ La zone UA qui correspond au centre bourg de Courlandon. Cette zone comporte 

principalement du bâti dense avec des constructions à vocation d’habitat et d’équipements 

publics.  
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‐ La zone UB qui correspond à un tissu urbain moins dense que le centre bourg, implanté en 

ordre discontinu ou groupé. Cette zone comporte principalement des constructions à 

vocation d’habitat. 

‐ Deux secteurs UAi et UBi sont identifiés sur les zones soumises au risque d’inondation par 

débordement de la Vesle. 

‐ La zone UE identifiée autour des principaux équipements publics (mairie, école, terrain de 

sports…) 

 

• LES ZONES A URBANISER.  

Article R.151-20 : Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone à 

urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Une zone AU est identifiée au nord du bourg. Elle nécessite un renforcement des réseaux pour être 

urbanisée. 

Une zone AUX est identifiée sur le site de l’ancienne papeterie pour prendre en compte les contraintes 

d’aménagement existantes sur le site et préserver sa vocation économique.  

 

• LES ZONES AGRICOLES  

Article R.151-22 : Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles.  

Un secteur Ap est identifié sur la grande partie du terroir communal afin de préserver le terroir agricole 

et les paysages. 

 

• LES ZONES DE RICHESSES NATURELLES A PROTEGER.  

Article R.151-24 : Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés en 

zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

• Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

• Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

• Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

• Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

• Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.  
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Mentions graphiques  
Les plans de zonage comportent des représentations graphiques : 

 Les Espaces Boisés Classés à conserver ou à créer, classés en application de l'Article L.113-1 du 

Code de l'Urbanisme et repérés par un quadrillage de lignes verticales et horizontales. 

 Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et 

aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires et un numéro d'ordre. 

 

N° Objet Superficie Bénéficiaire 

1 
Elargissement de voirie (2 mètres de largeur 
pour réaliser une voie de 6 mètres) 415 m² Communauté Urbaine du Grand Reims 

 

 Les éléments de paysage et du patrimoine identifiés en application de l’Article L 151-19 et L151-

23 du code de l’urbanisme. Les prescriptions figurent dans le règlement. 

 

Orientations d’Aménagement et de Programmation  

Outre le présent règlement, les actions ou opérations devront être compatibles avec les orientations 

d’aménagement et de programmation (document n°3). La zone 1AU est soumise à des Orientations 

d’Aménagement qui doivent être respectées. 

 

 

Ouvrages GRTgaz  

Le territoire de la commune de COURLANDON est impacté par un ouvrage de transport de gaz naturel 

haute pression appartenant à GRTgaz. En complément de la servitude d’utilité publique d’implantation 

et de passage déjà existante, un arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique pour la 

maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures 

et de produits chimiques sur la commune de COURLANDON a été signé le 23/01/2017. 

Nom de la canalisation DN Largeur de la bande de servitude (m) 

DN150-1983-REIMS-FISMES (WITRY FISMES) 150 6 

 

Il convient de rappeler que :  

 Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande étroite » ou 

« bande de servitudes fortes », GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec les 

accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à construire en limite de 

parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface 

nécessaires à leur fonctionnement et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, 
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essartages et élagages des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de 

surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires ;  

 Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations d’arbres ou 

arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales dépassant plus 

de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. De même, la pose de branchements en parallèle à notre 

ouvrage dans la bande de servitude est interdite.  

 Dans une bande appelée également « bande large » ou « bande de servitudes faibles », dans laquelle est 

incluse la bande étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au dit terrain notamment pour 

l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration 

continue de la sécurité des canalisations. Cette bande peut aller jusqu’à 40 mètres. 

 Sont admis, dans l’ensemble des zones du PLU les canalisations (conduites enterrées et installations 

annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages techniques nécessaires à leur 

fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité. 

 Obligation est faite d’informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat 

d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones 

précitées de nos ouvrages (Art. R. 555-30-1. – I issu du code de l’environnement, créé par le décret n° 

2017-1557 du 10 novembre 2017) 
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Titre I I  :  Disposit ions applicables  
aux zones urbaines  

 
CHAPITRE 1-  ZONE UA   

Définition de la zone  

Zone urbaine regroupant les constructions anciennes du centre bourg de Courlandon dans laquelle les 

capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d’admettre 

immédiatement des constructions.  

Rappel  

- Cette zone est en partie répertoriée dans l’atlas des zones inondables de la Vesle (AZI). 

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa moyen à fort « retrait et gonflement d’argile ». A ce titre 

un guide de recommandation réalisé par le BRGM afin d’anticiper ce risque lors des projets de 

constructions est annexé au présent document (annexe n°3). 

 

Usage des sols et destination des constructions 

Cette zone est destinée à recevoir les constructions et aménagements ayant les destinations et 

sous destinations suivantes : 

Habitation : 

• Logement ; 

• Hébergement. 

Commerce et activités de service : 

• artisanat et commerce de détail ; 

• restauration ; 

• activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle ; 

• Hôtels  

• Autres hébergements touristiques 

Équipements d'intérêt collectif et services publics ; 

• locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  ; 

• locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  ; 

• établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale ; 

• salles d'art et de spectacles ; 

• équipements sportifs ; 
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• autres équipements recevant du public. 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

• Bureau. 

Exploitation agricole et forestière  

• exploitation agricole à l’exception des activités d’élevage.  
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Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

SOUS-SECTION 1 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

Rappels :  

o L’édification des clôtures sur voies publiques est soumise à déclaration 

o En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par 

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-21 du Code de 

l’Urbanisme). 

 

UA 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les activités industrielles 

• Les entrepôts 

• Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

• les terrains de camping et de caravanage, 

• l'ouverture et l'exploitation de toute carrière, 

• Les activités à vocation d’élevage. 

• Les constructions en sous-sols. 

• Au sein du secteur UAi, toute construction nouvelle est interdite à l’exception de celles 

autorisées à l’Article UA2.  

 

UA 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

• Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à déclaration 

et à enregistrement à condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité ni 

aucune insalubrité et en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucun sinistre 

susceptible de causer des dommages graves irréparables aux personnes et aux biens. 

 

Au sein du secteur UAi sont seulement autorisés :  

• Les extensions des constructions d’habitation existantes dans la limite de 60 m² de surface de 

plancher ; 

• Les annexes et dépendances des constructions d’habitation existantes sur la même unité 

foncière, d’une surface de plancher maximum de 60 m². Pour les annexes et dépendances dont 

la surface ne peut s’exprimer en surface de plancher, l’emprise au sol maximum est fixée à 60 

m². 
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SOUS-SECTION 2 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

UA 3 – Mixité des constructions sur une même unité foncière 

Non réglementé. 

UA 4 – Majorations de volume constructible selon emprise au sol et hauteur 

Non réglementé. 

UA 5 – Règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs des 

constructions 

Non réglementé. 

UA 6 – Quartiers dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité 

commerciale 

Non réglementé. 

UA 7 – Secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements 

comportant des logements locatifs sociaux bénéficie d'une majoration de volume 

constructible qu'il détermine en référence à l'emprise au sol et à la hauteur  

Non réglementé. 

UA 8 – Secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements 

comportant des logements intermédiaires, bénéficie d'une majoration du volume 

constructible qu'il détermine en référence à l'emprise au sol et à la hauteur. 

Non réglementé. 

UA 9 – Proportion de logement d’une taille minimale 

Non réglementé. 

UA 10 – Pourcentage des programmes de logements affectés à des catégories de 

logement 

Non réglementé. 

 

Section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

UA 11 – Règles maximales d’emprises au sol 

Les constructions à destination d’habitat et d’annexes ne doivent pas dépasser une emprise au sol 

supérieure à 80 % de l’unité foncière. 

 

UA 12 Hauteur des constructions 

1. La hauteur de toutes constructions ne doit pas dépasser 12 mètres au faitage, mesuré depuis 
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le sol naturel. 

2. Le niveau du rez-de-chaussée doit se situer à 0,35 mètre au minimum au-dessus du niveau de 

la chaussée au droit de la propriété.  

3. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au 

cadre bâti et aux paysages : 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

o La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, 

détruite ou démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination. 

4. La hauteur des constructions annexes isolées de moins de 25m² ne doivent pas dépasser 

4,5 mètres au point le plus haut, mesuré depuis le sol naturel. 

5. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

UA 13 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise 

au sol et de hauteur 

Non réglementé. 

 

UA 14 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. Les constructions doivent s’implanter : 

o Soit à l’alignement des voies publiques. 

o Soit avec un recul de 3 mètres minimum. 

2. Lorsque le projet de construction concerne un terrain jouxtant un ou des immeubles en bon 

état déjà construits le long de la ou des limites séparatives communes, la construction nouvelle 

peut être édifiée en respectant le même retrait que les bâtiments contigus ou en s’alignant sur 

leurs façades. 

3. Les extensions des constructions existantes peuvent être édifiées avec un recul identique à 

celles-ci. 

4. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

UA 15 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. Les constructions nouvelles peuvent s’implanter à l’alignement ou en retrait des limites 

séparatives. 
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2. En cas d’implantation en retrait, les constructions doivent observer un recul minimum de 

3 mètres. 

3. Dans le cas d’agrandissement de constructions existantes, les extensions devront s’implanter 

en respectant au minimum la distance séparant la construction existante de la limite séparative.  

4. Au sein du secteur UAi : Les annexes autorisées dans le secteur doivent être implantées à plus 

de 5 mètres des bords de la Vesle. Les extensions des constructions existantes ne respectant 

pas cette règle peuvent être édifiées avec le même recul sans toutefois réduire la distance 

existante du bâti avec les bords de Vesle.  

5. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

UA 16 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

1. La distance entre deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété ne 

sera pas inférieure à 4 m. 

2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

UA 17 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 

clôtures 

➢ Dispositions générales 

• Conformément à l’Article R111-27 du code de l’urbanisme « le permis de construire peut 

être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, 

par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. » 

• Dans le respect de l’Article L.111-16, les dispositions édictées par le présent 

Article pourront ne pas être imposées s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou 

innovante sur le plan énergétique sous réserve que l’intégration de la construction à réaliser 

dans l’environnement soit particulièrement étudiée.  

• Sont interdits : 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 
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un caractère précaire. 

o L’emploi à nu de parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 

d’un revêtement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 

agglomérés grossiers. 

o Toute architecture typique étrangère à l’architecture locale (cottage, mas, chalet…).  

 

➢ Les constructions d’habitation, garages et annexes  

Volume  

• Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer 

dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des groupements 

anciens. 

Toitures  

• Les constructions seront recouvertes par une toiture à deux versants d’une inclinaison 

minimum de 35° à 45°, composée de matériaux ayant l’aspect et la couleur de la tuile vieillie 

ou de l’ardoise.  

• Les annexes ou vérandas accolées à l’habitation ou implantées en limite séparative 

pourront avoir une pente plus faible. 

• Pourront cependant être autorisés sous réserve d’une bonne intégration avec le cadre bâti 

ou les espaces environnants proches :  

✓ les toitures et les murs végétalisés,  

✓ les panneaux solaires ou photovoltaïques (ou autres dispositifs mettant à profit les 

énergies renouvelables),  

✓ les bardages en matériaux nobles (zinc, matériaux similaires),  

✓ tout autre matériau ou dispositif technique ou architectural permettant de 

renforcer l’isolation thermique et le caractère durable des constructions. 

• Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes. Les 

"chiens assis" et lucarnes rampantes sont interdits. 

 

Revêtement des constructions 

• Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes 

matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières.  

• Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité avec le 

bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes et dépendances. Les 

pignons seront traités avec le même soin que les façades principales.  
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• Les matériaux traditionnels locaux doivent être utilisés et appareillés simplement 

conformément à l'usage traditionnel avec des joints fins, non accusés ni par leur couleur ni par 

leur relief. 

• Les annexes et dépendances devront être traitées en harmonie avec la construction principale, 

du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

• Sont interdits :  

o Les couleurs violentes ou apportant des notes discordantes dans l'environnement ou le 

paysage. 

o Les enduits de ton blanc. 

o Les bardages en tôle ondulée. 

 

Les ouvertures 

• En façade sur rue, les menuiseries des fenêtres doivent répondre aux caractéristiques de 

dimensions plus hautes que larges.  

• Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies sur 

l’extérieur. 

 

➢ Constructions diverses 

• Les constructions affectées à un usage autre que l'habitation et les activités restent 

soumises aux règles ci-dessus.  

 

➢ Les clôtures  

• Les clôtures sur rue seront constituées : 

o d'un muret de 0,80 mètre de hauteur maximum surmonté d’une grille ou de tout autre 

dispositif à claire voie doublé ou non d’une haie vive. La hauteur totale de l'ensemble 

ne pouvant excéder 2 mètres. 

• En limites séparatives, la hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

 

➢ Dispositions particulières 

• Les citernes ou installations similaires seront enterrés ou dissimulés à la vue depuis la rue par 

un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

 

UA 18 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 
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et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :  

• Utiliser des matériaux renouvelables, recyclables ;  

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

• Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

• Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 

solaire), géothermie, etc. et des énergies recyclées  

• Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.  

 

UA 19 Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

Le lavoir/fontaine est protégé au titre de l’Article L151-19 du code de l’urbanisme. Ce bâtiment doit être 

conservé ou reconstruit à l’identique. En cas de travaux de réhabilitation, les matériaux devront être 

respectés  

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

UA 20 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Les surfaces non imperméabilisées doivent représenter au minimum 20 % de la surface totale du 

terrain.  

 

UA 21 – obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires 

de jeux et de loisirs. 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les espaces verts et paysagers (privés ou publics), le recours à des espèces végétales locales 

est fortement recommandé. La plantation d’espèces invasives est interdite. Une liste de ces 

espèces (locales et invasives) est annexée au présent document (annexe n°2). 

 

UA 22 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 

continuités écologiques 

Non réglementé. 
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UA 23 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités 

écologiques 

Non réglementé. 

UA 24 – Éléments de paysage identifiés 

Non réglementé. 

UA 25 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

Non réglementé. 

UA 26 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 

continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Non réglementé. 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

UA 27 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 

véhicules électriques) 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. Il est exigé :  

• Constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logement minimum. 

• Constructions à destination de commerce, de bureaux et d’artisanat : il est exigé une place de 

stationnement par tranche de 50m² de surface de plancher, dans l’enceinte de l’unité foncière. 

Normes de stationnement des vélos : 

 Habitat : un emplacement vélo sécurisé et abrité est imposé pour les immeubles de plus de 4 
logements  

 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

UA 28 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 

résidences universitaires 

Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, le nombre minimum de places 

de stationnement est ramené à un emplacement par logement, cet emplacement pouvant être un 

garage. 
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Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Article UA 29- Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique ou privée 

ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit prendre le minimum 

d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins 

minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc ... 

 

Les voies publiques ou privées en impasse doivent avoir leur partie terminale aménagée de manière à 

permettre aux véhicules de secours ou de de service de faire aisément demi-tour. 

 

Article UA 30- Emplacements réservés à destination de voirie  

Sans objet  

 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  

UA 31 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

Eau potable  

• Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

• Eau à usage non domestique : les captages, forages, prises d'eau autonomes sont soumis à 

l'accord préalable des autorités compétentes. 

Assainissement 

• Eaux usées : En l'absence de réseau collectif, l'assainissement individuel est obligatoire, les 

dispositions adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur et devront 

permettre la suppression de l'installation individuelle de traitement et le raccordement 

ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

• Eaux résiduaires industrielles et professionnelles : Leur rejet dans le réseau public ou le milieu 

naturel est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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UA 32 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise 

du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas 

échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales 

et de ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, 

cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs 

 

Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une 

récupération à la parcelle. En cas d’impossibilité technique, les éventuels rejets dans le réseau collecteur 

ne devront pas dépasser 1 litre/seconde/hectare. 

 

UA 33 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

 

SOUS-SECTION 3 – EMPLACEMENTS RESERVES  

Sans objet pour la zone UA 
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CHAPITRE 2-  ZONE UB   
 

Définition de la zone  

Zone urbaine regroupant les constructions périphériques au centre bourg de Courlandon dans laquelle 

les capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d’admettre 

immédiatement des constructions.  

Rappel  

- Cette zone est en partie répertoriée dans l’atlas des zones inondables de la Vesle (AZI). 

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa moyen à fort « retrait et gonflement d’argile ». A ce titre 

un guide de recommandation réalisé par le BRGM afin d’anticiper ce risque lors des projets de 

constructions est annexé au présent document (annexe n°3). 

- Dans l’emprise de la zone dite de bruit reportée au document graphique n°E3 (250 mètres de part et 

d’autre de la RN31) des normes d’isolation acoustique seront imposées pour les constructions 

d’habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d’enseignement. 

 

Usage des sols et destination des constructions 

Cette zone est destinée à recevoir les constructions et aménagements ayant les destinations et 

sous destinations suivantes : 

Habitation : 

• Logement ; 

• Hébergement. 

Commerce et activités de service : 

• artisanat et commerce de détail ; 

• restauration ; 

• activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle ; 

• Hôtels  

• Autres hébergements touristiques 

Équipements d'intérêt collectif et services publics ; 

• locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  ; 

• locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  ; 

• établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale ; 

• salles d'art et de spectacles ; 

• équipements sportifs ; 

• autres équipements recevant du public. 
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Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

• Bureau. 

• Les constructions agricoles à l’exception des activités d’élevage. 
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Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

SOUS-SECTION 1 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

Rappels :  

o L’édification des clôtures sur voies publiques est soumise à déclaration 

o En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par 

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-21 du Code de 

l’Urbanisme). 

 

UB 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les activités industrielles 

• Les entrepôts 

• Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

• les terrains de camping et de caravanage, 

• l'ouverture et l'exploitation de toute carrière, 

• les activités d’élevage, 

• Les constructions en sous-sols. 

• Au sein du secteur UBi, toute construction nouvelle est interdite à l’exception de celles 

autorisées à l’Article UB2.  

 

UB 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

• Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à déclaration 

ou à enregistrement à condition qu'elles n'entraînent pour le voisinage aucune incommodité ni 

aucune insalubrité et en cas d'accident ou de fonctionnement défectueux, aucun sinistre 

susceptible de causer des dommages graves irréparables aux personnes et aux biens. 

 

Au sein du secteur UBi sont seulement autorisés :  

• Les extensions des constructions d’habitation existantes dans la limite de 60 m² de surface de 

plancher ; 

• Les annexes et dépendances des constructions d’habitation existantes sur la même unité 

foncière, d’une surface de plancher maximum de 60 m². Pour les annexes et dépendances dont 

la surface ne peut s’exprimer en surface de plancher, l’emprise au sol maximum est fixée à 60 

m². 
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SOUS-SECTION 2 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

UB 3 à UB10  

Non réglementés. 

 

Section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

UB 11 – Règles maximales d’emprises au sol 

Les constructions à destination d’habitat et d’annexes ne doivent pas dépasser une emprise au sol 

supérieure à 50 % de l’unité foncière. 

 

UB 12 Hauteur des constructions 

1. La hauteur de toutes constructions ne doit pas dépasser 10 mètres au faitage, mesuré depuis 

le sol naturel. 

2. Le niveau du rez-de-chaussée doit se situer à 0,35 mètre au minimum au-dessus du niveau de 

la chaussée au droit de la propriété.  

3. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au 

cadre bâti et aux paysages : 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

o La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, 

détruite ou démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination. 

4. La hauteur des constructions annexes isolées de moins de 25m² ne doivent pas dépasser 

4,5 mètres au point le plus haut, mesuré depuis le sol naturel. 

5. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

UB 13 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise 

au sol et de hauteur 

Non réglementé. 

UB 14 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. Les constructions doivent s’implanter en un recul de 5 mètres minimum par rapport aux voies 

et emprises publiques. 

2. Les extensions des constructions existantes peuvent être édifiées avec un recul identique à 

celles-ci. 
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3. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

UB 15 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. En cas d’implantation en retrait, les constructions doivent observer un recul minimum de 

3 mètres. 

2. Dans le cas d’agrandissement de constructions existantes, les extensions devront s’implanter 

en respectant au minimum la distance séparant la construction existante de la limite séparative. 

3. Au sein du secteur UBi : Les annexes autorisées dans le secteur doivent être implantées à moins 

plus de 5 mètres des bords de la Vesle. Les extensions des constructions existantes ne 

respectant pas cette règle peuvent être édifiées avec le même recul sans toutefois réduire la 

distance existante du bâti avec les bords de Vesle.  

4. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

UB 16 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

3. La distance entre deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété ne 

sera pas inférieure à 3 m. 

4. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

UB 17 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 

clôtures 

➢ Dispositions générales 

• Conformément à l’Article R111-27 du code de l’urbanisme « le permis de construire peut 

être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, 

par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. » 

• Dans le respect de l’Article L.111-16, les dispositions édictées par le présent 

Article pourront ne pas être imposées s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou 
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innovante sur le plan énergétique sous réserve que l’intégration de la construction à réaliser 

dans l’environnement soit particulièrement étudiée.  

• Sont interdits : 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

o L’emploi à nu de parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 

d’un revêtement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 

agglomérés grossiers. 

o Toute architecture typique étrangère à l’architecture locale (cottage, mas, chalet…).  

 

➢ Les constructions d’habitation, garages et annexes  

Volume  

• Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer 

dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des groupements 

anciens. 

Toitures  

• Les constructions seront recouvertes par une toiture à deux versants d’une inclinaison 

minimum de 35° à 45°, composée de matériaux ayant l’aspect et la couleur de la tuile vieillie 

ou de l’ardoise.  

• Les annexes ou vérandas accolées à l’habitation ou implantées en limite séparative 

pourront avoir une pente plus faible et ne présenter qu’un seul pan. 

• Pourront cependant être autorisés sous réserve d’une bonne intégration avec le cadre bâti 

ou les espaces environnants proches :  

✓ les toitures et les murs végétalisés,  

✓ les panneaux solaires ou photovoltaïques (ou autres dispositifs mettant à profit les 

énergies renouvelables),  

✓ les bardages en matériaux nobles (zinc, matériaux similaires),  

✓ tout autre matériau ou dispositif technique ou architectural permettant de 

renforcer l’isolation thermique et le caractère durable des constructions. 

• Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes. Les 

"chiens assis" et lucarnes rampantes sont interdits. 

 

Revêtement des constructions 

• Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes 

matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières.  



 

3 3  

R è g l e m e n t   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C O U R L A N D O N  

• Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité avec le 

bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes et dépendances. Les 

pignons seront traités avec le même soin que les façades principales.  

• Les matériaux traditionnels locaux doivent être utilisés et appareillés simplement 

conformément à l'usage traditionnel avec des joints fins, non accusés ni par leur couleur ni par 

leur relief. 

• Les annexes et dépendances devront être traitées en harmonie avec la construction principale, 

du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

• Sont interdits :  

o Les couleurs violentes ou apportant des notes discordantes dans l'environnement ou le 

paysage. 

o Les enduits de ton blanc. 

o Les bardages en tôle ondulée. 

 

Les ouvertures 

• Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies sur 

l’extérieur. 

 

➢ Constructions diverses 

• Les constructions affectées à un usage autre que l'habitation et les activités restent 

soumises aux règles ci-dessus.  

 

➢ Les clôtures  

• Les clôtures sur rue seront constituées : 

o d'un muret de 0,80 mètre de hauteur maximum surmonté d’une grille ou de tout autre 

dispositif à claire voie doublé ou non d’une haie vive. La hauteur totale de l'ensemble 

ne pouvant excéder 2 mètres. 

• En limites séparatives, la hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

 

➢ Dispositions particulières 

• Les citernes ou installations similaires seront enterrés ou dissimulés à la vue depuis la rue par 

un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 
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UB 18 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :  

• Utiliser des matériaux renouvelables, recyclables ;  

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

• Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

• Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 

solaire), géothermie, etc. et des énergies recyclées  

• Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.  

 

UB 19 Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

Non réglementé. 

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

UB 20 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Les surfaces non imperméabilisées doivent représenter au minimum 25 % de la surface totale du 

terrain.  

 

UB 21 – obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires 

de jeux et de loisirs. 

• Pour les espaces verts et paysagers (privés ou publics), le recours à des espèces végétales 

locales est fortement recommandé. La plantation d’espèces invasives est interdite. Une 

liste de ces espèces (locales et invasives) est annexée au présent document (annexe n°2). 

• Les nouvelles plantations de thuyas sont interdites. 

 

UB 22 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 

continuités écologiques 

Non réglementé. 



 

3 5  

R è g l e m e n t   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C O U R L A N D O N  

UB 23 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités 

écologiques 

Non réglementé. 

UB 24 – Éléments de paysage identifiés 

Non réglementé. 

UB 25 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

Non réglementé. 

UB 26 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 

continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Non réglementé. 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

UB 27 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 

véhicules électriques) 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. Il est exigé :  

• Constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logement minimum. 

• Constructions à destination de commerce, de bureaux et d’artisanat : il est exigé une place de 

stationnement par tranche de 50m² de surface de plancher, dans l’enceinte de l’unité foncière. 

Normes de stationnement des vélos : 

 Habitat : un emplacement vélo sécurisé et abrité est imposé pour les immeubles de plus de 4 
logements  

 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

UB 28 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 

résidences universitaires 

Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, le nombre minimum de places 

de stationnement est ramené à un emplacement par logement, cet emplacement pouvant être un 

garage. 
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Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Article UB 29- Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique ou privée 

ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit prendre le minimum 

d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins 

minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc ... 

 

Les voies publiques ou privées en impasse doivent avoir leur partie terminale aménagée de manière à 

permettre aux véhicules de secours ou de de service de faire aisément demi-tour. 

 

UB 30- Emplacements réservés à destination de voirie  

Sans objet  

 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  

UB 31 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

Eau potable  

• Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

• Eau à usage non domestique : les captages, forages, prises d'eau autonomes sont soumis à 

l'accord préalable des autorités compétentes. 

Assainissement 

• Eaux usées : En l'absence de réseau collectif, l'assainissement individuel est obligatoire, les 

dispositions adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur et devront 

permettre la suppression de l'installation individuelle de traitement et le raccordement 

ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

• Eaux résiduaires industrielles et professionnelles : Leur rejet dans le réseau public ou le milieu 

naturel est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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UB 32 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise 

du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas 

échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales 

et de ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, 

cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs 

 

Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une 

récupération à la parcelle. En cas d’impossibilité technique, les éventuels rejets dans le réseau collecteur 

ne devront pas dépasser 1 litre/seconde/hectare. 

 

UB 33 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

 

SOUS-SECTION 3 – EMPLACEMENTS RESERVES  

Aucun emplacement réservé n’est identifié en zone UB 
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CHAPITRE 3-  ZONE UE   
 

Définition de la zone  

Zone urbaine regroupant les équipements publics communaux et intercommunaux implantés dans le 

bourg de Courlandon.  

Rappel :  

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa moyen à fort « retrait et gonflement d’argile ». A ce titre 

un guide de recommandation réalisé par le BRGM afin d’anticiper ce risque lors des projets de 

constructions est annexé au présent document (annexe n°3). 

 

Usage des sols et destination des constructions 

Cette zone est destinée à recevoir les constructions et aménagements ayant les destinations et 

sous destinations suivantes : 

Équipements d'intérêt collectif et services publics ; 

• locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés  ; 

• locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ; 

• établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale ; 

• salles d'art et de spectacles ; 

• équipements sportifs ; 

• autres équipements recevant du public. 
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Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

SOUS-SECTION 1 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

Rappels :  

o L’édification des clôtures sur voies publiques est soumise à déclaration 

o En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par 

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-21 du Code de 

l’Urbanisme). 

 

UE 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les constructions de toute nature qui ne sont pas liées aux équipements publics à vocation 

scolaire, sportive, sociale ou de loisirs sont interdites.  

 

UE 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

Non réglementé. 

SOUS-SECTION 2 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

UE 3 à UE10 

Non réglementés. 

 

Section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

UE 11 – Règles maximales d’emprises au sol 

Non réglementé. 

UE 12 Hauteur des constructions 

6. La hauteur de toutes constructions ne doit pas dépasser 12 mètres au faitage, mesuré depuis 

le sol naturel. 

7. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au 

cadre bâti et aux paysages : 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

o La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, 

détruite ou démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination. 
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8. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

UE 13 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise 

au sol et de hauteur 

Non réglementé. 

 

UE 14 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

4. Les constructions doivent s’implanter : 

o Soit à l’alignement des voies publiques. 

o Soit avec un recul de 5 mètres minimum. 

5. Les extensions des constructions existantes peuvent être édifiées avec un recul identique à 

celles-ci. 

6. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

UE 15 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Non réglementé. 

UE 16 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

Non réglementé 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

UE 17 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 

clôtures 

➢ Dispositions générales 

• Conformément à l’Article R111-27 du code de l’urbanisme « le permis de construire peut 

être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, 

par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. » 

• Dans le respect de l’Article L.111-16, les dispositions édictées par le présent 

Article pourront ne pas être imposées s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou 



 

4 1  

R è g l e m e n t   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C O U R L A N D O N  

innovante sur le plan énergétique sous réserve que l’intégration de la construction à réaliser 

dans l’environnement soit particulièrement étudiée.  

• Sont interdits : 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

o L’emploi à nu de parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 

d’un revêtement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 

agglomérés grossiers. 

o Toute architecture typique étrangère à l’architecture locale (cottage, mas, chalet…).  

 

UE 18 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :  

• Utiliser des matériaux renouvelables, recyclables ;  

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

• Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

• Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 

solaire), géothermie, etc. et des énergies recyclées  

• Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.  

 

UE 19 Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

L’Eglise est protégée au titre de l’Article L151-19 du code de l’urbanisme. Ce bâtiment doit être conservé 

ou reconstruit à l’identique. 

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

UE 20 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Non réglementé. 
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UE 21 – obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires 

de jeux et de loisirs. 

Pour les espaces verts et paysagers, le recours à des espèces végétales locales est fortement 

recommandé. La plantation d’espèces invasives est interdite. Une liste de ces espèces (locales 

et invasives) est annexée au présent document (annexe n°2). 

 

UE 22 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 

continuités écologiques 

Non réglementé. 

UE 23 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités 

écologiques 

Non réglementé. 

UE 24 – Éléments de paysage identifiés 

Non réglementé. 

UE 25 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

Non réglementé. 

UE 26 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 

continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Non réglementé. 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

UE 27 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 

véhicules électriques) 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions.  

UE 28 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 

résidences universitaires 

Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, le nombre minimum de places 

de stationnement est ramené à un emplacement par logement, cet emplacement pouvant être un 

garage. 
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Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Article UE 29- Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique ou privée 

ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit prendre le minimum 

d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins 

minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc ... 

 

Les voies publiques ou privées en impasse doivent avoir leur partie terminale aménagée de manière à 

permettre aux véhicules de secours ou de de service de faire aisément demi-tour. 

 

Article UE 30- Emplacements réservés à destination de voirie  

Sans objet  

 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  

UE 31 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

Eau potable  

• Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

• Eau à usage non domestique : les captages, forages, prises d'eau autonomes sont soumis à 

l'accord préalable des autorités compétentes. 

Assainissement 

• Eaux usées : En l'absence de réseau collectif, l'assainissement individuel est obligatoire, les 

dispositions adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur et devront 

permettre la suppression de l'installation individuelle de traitement et le raccordement 

ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

• Eaux résiduaires industrielles et professionnelles : Leur rejet dans le réseau public ou le milieu 

naturel est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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UE 32 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise 

du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas 

échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales 

et de ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, 

cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs 

 

Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une 

récupération à la parcelle. En cas d’impossibilité technique, ces eaux devront être rejetées dans le 

réseau collecteur.  

 

UE 33 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

 

SOUS-SECTION 3 – EMPLACEMENTS RESERVES  

Aucun emplacement réservé n’est identifié en zone UE 
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Titre I I I  :Disposit ions applicables  
aux zones à urbaniser  

 
CHAPITRE 1  -  ZONE AU   

Définition de la zone  

Zone à urbaniser à vocation principale d’habitat. Cette zone est soumise à Orientation d’Aménagement 

(cf document n°3).  

 

Rappel :  

- Cette zone est soumise à Orientations d'aménagement et de programmation.  

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa moyen à fort « retrait et gonflement d’argile ». A ce titre 

un guide de recommandation réalisé par le BRGM afin d’anticiper ce risque lors des projets de 

constructions est annexé au présent document (annexe n°3). 

 

Usage des sols et destination des constructions 

Cette zone est destinée à recevoir les constructions et aménagements ayant les destinations et 

sous destinations suivantes : 

Habitation : 

• Logement ; 

• Hébergement. 

Commerce et activités de service : 

• artisanat et commerce de détail ; 

• restauration ; 

• activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle ; 

• Hôtels  

• Autres hébergements touristiques 

Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

• Bureau. 
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Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

Rappels : 

o L’édification des clôtures est soumise à déclaration  

o En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par 

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-21 du Code de 

l’Urbanisme). 

SOUS-SECTION 1 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

• les terrains de camping et de caravanage, 

• les habitations légères de loisirs, 

• les parcs résidentiels de loisirs, 

• Les activités industrielles, 

• Les activités agricoles, 

• Les entrepôts, 

• Les établissements relevant du régime des ICPE, 

• les affouillements et exhaussements du sol, hors des cas mentionnés ci-après (en AU2) 

 

AU 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

• Les constructions à usage d’habitation sous réserve du respect des principes définis dans les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation.  

• les affouillements et exhaussements du sol s’ils sont nécessaires à la réalisation des 

constructions et installations autorisées ou s’ils contribuent à l'amélioration de l'aspect 

paysager des espaces libres, 

 

SOUS-SECTION 2 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

AU 3 à AU 10  

Non réglementé. 
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Section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

AU 11 – Règles maximales d’emprises au sol 

Les constructions ne doivent pas dépasser une emprise au sol supérieure à 50 % de l’unité foncière. 

 

AU 12 Hauteur des constructions 

1. La hauteur de toutes constructions ne doit pas dépasser 10 mètres au faitage, mesuré depuis 

le sol naturel. 

2. La hauteur des constructions annexes de moins de 25 m² ne doivent pas dépasser 4,5 mètres 

au point le plus haut, mesuré depuis le sol naturel. 

3. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

AU 13 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise 

au sol et de hauteur 

Non réglementé. 

 

AU 14 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1. Les constructions doivent s’implanter avec un recul de 5 mètres minimum. 

2. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

AU 15 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1. Les constructions nouvelles peuvent s’implanter : 

o Soit sur une des limites séparatives latérales de propriété  

o Soit en retrait des limites séparatives latérales. 

2. En cas d’implantation en retrait des limites séparatives latérales de propriété, les constructions 

doivent observer un recul minimum de 3 mètres. 

3. Les constructions doivent s’implanter à plus de 5 mètres des limites séparatives de fond de 

propriété.  

4. Les annexes isolées d’une hauteur maximum de 3 mètres peuvent s’implanter en limites 

séparatives. 

5. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 
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fonctionnement du service public. 

 

AU 16 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

5. La distance entre deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété ne 

sera pas inférieure à 4 m. 

6. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

AU 17 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 

clôtures 

➢ Dispositions générales 

• Conformément à l’Article R111-27 du code de l’urbanisme « le permis de construire peut 

être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, 

par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. » 

• Dans le respect de l’Article L.111-16, les dispositions édictées par le présent 

Article pourront ne pas être imposées s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou 

innovante sur le plan énergétique sous réserve que l’intégration de la construction à réaliser 

dans l’environnement soit particulièrement étudiée.  

• Sont interdits : 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

o L’emploi à nu de parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 

d’un revêtement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 

agglomérés grossiers. 

o Toute architecture typique étrangère à l’architecture locale (cottage, mas, chalet…).  

 

➢ Les constructions d’habitation, garages et annexes  

Volume  
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• Les volumes doivent être simples, s'accorder avec les volumes environnants et s'insérer 

dans l'ensemble existant en s'inscrivant dans le mouvement général des groupements 

anciens. 

Toitures  

• Les constructions seront recouvertes par une toiture à deux versants d’une inclinaison 

minimum de 35° à 45°, composée de matériaux ayant l’aspect et la couleur de la tuile vieillie 

ou de l’ardoise.  

• Les annexes ou vérandas accolées à l’habitation ou implantées en limite séparative 

pourront avoir une pente plus faible. 

• Pourront cependant être autorisés sous réserve d’une bonne intégration avec le cadre bâti 

ou les espaces environnants proches :  

✓ les toitures et les murs végétalisés,  

✓ les panneaux solaires ou photovoltaïques (ou autres dispositifs mettant à profit les 

énergies renouvelables),  

✓ les bardages en matériaux nobles (zinc, matériaux similaires),  

✓ tout autre matériau ou dispositif technique ou architectural permettant de 

renforcer l’isolation thermique et le caractère durable des constructions. 

• Les lucarnes doivent être de forme traditionnelle et garder des dimensions modestes. Les 

"chiens assis" et lucarnes rampantes sont interdits. 

 

Revêtement des constructions 

• Les différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes 

matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières.  

• Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité avec le 

bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes et dépendances. Les 

pignons seront traités avec le même soin que les façades principales.  

• Les matériaux traditionnels locaux doivent être utilisés et appareillés simplement 

conformément à l'usage traditionnel avec des joints fins, non accusés ni par leur couleur ni par 

leur relief. 

• Les annexes et dépendances devront être traitées en harmonie avec la construction principale, 

du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

• Sont interdits :  

o Les couleurs violentes ou apportant des notes discordantes dans l'environnement ou le 

paysage. 

o Les enduits de ton blanc. 
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o Les bardages en tôle ondulée. 

 

Les ouvertures 

• En façade sur rue, les menuiseries des fenêtres doivent répondre aux caractéristiques de 

dimensions plus hautes que larges.  

• Les volets roulants doivent être encastrés dans la volumétrie de la construction, sans saillies sur 

l’extérieur. 

 

➢ Constructions diverses 

• Les constructions affectées à un usage autre que l'habitation et les activités restent 

soumises aux règles ci-dessus.  

 

➢ Les clôtures  

• Les clôtures sur rue seront constituées : 

o d'un muret de 0,80 mètre de hauteur maximum surmonté d’une grille ou de tout autre 

dispositif à claire voie doublé ou non d’une haie vive. La hauteur totale de l'ensemble 

ne pouvant excéder 2 mètres. 

• En limites séparatives, la hauteur des clôtures est limitée à 2 mètres. 

 

➢ Dispositions particulières 

• Les citernes ou installations similaires seront enterrés ou dissimulés à la vue depuis la rue par 

un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

 

AU 18 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :  

• Utiliser des matériaux renouvelables, recyclables ;  

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

• Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

• Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 

solaire), géothermie, etc. et des énergies recyclées  

• Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
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lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.  

 

AU 19 Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

Non réglementé. 

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

AU 20 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Les surfaces non imperméabilisées doivent représenter au minimum 30 % de la surface totale du 

terrain.  

 

AU 21 – obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires 

de jeux et de loisirs. 

Pour les espaces verts et paysagers (privés ou publics), le recours à des espèces végétales locales 

est fortement recommandé. La plantation d’espèces invasives est interdite. Une liste de ces 

espèces (locales et invasives) est annexée au présent document (annexe n°2). 

 

AU 22 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 

continuités écologiques 

Non réglementé. 

AU 23 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités 

écologiques 

Non réglementé. 

AU 24 – Éléments de paysage identifiés 

Non réglementé. 

AU 25 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

Non réglementé. 

AU 26 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 

continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Non réglementé. 
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SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

AU 27 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 

véhicules électriques) 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. Il est exigé :  

• Constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logement minimum. 

• Constructions à destination de commerce, de bureaux et d’artisanat : il est exigé une place de 

stationnement par tranche de 50m² de surface de plancher, dans l’enceinte de l’unité foncière. 

 

Normes de stationnement des vélos : 

 Habitat : un emplacement vélo sécurisé et abrité est imposé pour les immeubles de plus de 4 
logements  

 Bureaux : 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

AU 28 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 

résidences universitaires 

Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, le nombre minimum de places 

de stationnement est ramené à un emplacement par logement, cet emplacement pouvant être un 

garage. 

 

Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Article AU 29 Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique ou privée 

ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit prendre le minimum 

d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent être conformes aux Orientations 

d'aménagement et de programmation afin de permettre de satisfaire aux besoins minimaux de 

desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc ... 
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Les voies publiques ou privées en impasse doivent avoir leur partie terminale aménagée de manière à 

permettre aux véhicules de secours ou de de service de faire aisément demi-tour. 

 

AU 30- Emplacements réservés à destination de voirie  

 

N° Objet Superficie Bénéficiaire 

1 
Elargissement de voirie (2 mètres de 
largeur pour réaliser une voie de 
6 mètres) 

415 m² Communauté Urbaine du Grand Reims 

 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  

AU 31 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

Eau potable  

• Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

• Eau à usage non domestique : les captages, forages, prises d'eau autonomes sont soumis à 

l'accord préalable des autorités compétentes. 

Assainissement 

• Eaux usées : En l'absence de réseau collectif, l'assainissement individuel est obligatoire, les 

dispositions adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur et devront 

permettre la suppression de l'installation individuelle de traitement et le raccordement 

ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

• Eaux résiduaires industrielles et professionnelles : Leur rejet dans le réseau public ou le milieu 

naturel est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 

AU 32 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise 

du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas 

échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales 

et de ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, 

cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs 
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Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une 

récupération à la parcelle. En cas d’impossibilité technique, les éventuels rejets dans le réseau collecteur 

ne devront pas dépasser 1 litre/seconde/hectare. 

 

AU 33 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

 

SOUS-SECTION 3 – EMPLACEMENTS RESERVES  

Cf. AU 30.  
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CHAPITRE 2-  ZONE AUX   
 

Définition de la zone  

Cette zone recouvre les emprises de l’ancienne papeterie et abrite plusieurs activités. Elle est destinée à 

accueillir des activités économiques. 

 

Rappel :  

- Cette zone est soumise à Orientations d'aménagement et de programmation.  

- Cette zone est en partie répertoriée dans l’atlas des zones inondables de la Vesle (AZI). 

- Cette zone est concernée par des risques de pollution des sols liés aux anciennes activités de la 

papeterie. 

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa moyen à fort « retrait et gonflement d’argile ». A ce titre 

un guide de recommandation réalisé par le BRGM afin d’anticiper ce risque lors des projets de 

constructions est annexé au présent document (annexe n°3). 

- Dans l’emprise de la zone dite de bruit reportée au document graphique n°E3 (250 mètres de part et 

d’autre de la RN31) des normes d’isolation acoustique seront imposées pour les constructions 

d’habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d’enseignement. 

 

Usage des sols et destination des constructions 

Cette zone est destinée à recevoir les constructions et aménagements ayant les destinations et 

sous destinations suivantes : 

Autres activités du secteur secondaire ou tertiaire 

• Industrie 

• Entrepôt  

• Bureau 

Commerce et activités de service 

• Commerce 

• Artisanat 
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Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

SOUS-SECTION 1 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

Rappels :  

o L’édification des clôtures sur voies publiques est soumise à déclaration 

o En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou 

en jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent  par 

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-21 du Code de 

l’Urbanisme). 

 

AUX 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

• les terrains de camping et de caravanage, 

• l'ouverture et l'exploitation de toute carrière, 

• les constructions à usage d'habitation, sauf celles prévues à l'Article AUX2. 

• Les habitations légères de loisirs 

• Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement qui génèrent des 

périmètres d’isolement supérieurs aux limites de la zone  

• Dans l’emprise du lit moyen de l’AZI de la Vesle (confère annexe n°1) les Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

AUX 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

• Les constructions sont autorisées à condition de justifier de l’absence de pollution dans 

les sols par le biais de la réalisation d’études spécifiques ou de la mise en œuvre de 

mesures de dépollution des sols suite aux conclusions des études menées sur le terrain 

par le pétitionnaire.  

• Les constructions à usage d’habitation sont autorisées à condition d’être destinées au 

logement des personnes dont la présence est nécessaire pour assurer la direction ou la 

surveillance des établissements. 

• L’aménagement des constructions à usage d’habitation existantes et leur extension 

dans la limite de 30 % supplémentaires de la surface de plancher préexistante à la date 

de publication du présent PLU. 

• Les garages, annexes, dépendances et abris de jardin à condition d’être situés sur la 
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même unité foncière que la construction d’habitation existante et d’en être éloignés 

d’une distance maximale de 15 m. Leur surface cumulée ne devra dépasser 60 m². 

 

SOUS-SECTION 2 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

AUX 3 à AUX 10– Mixité des constructions sur une même unité foncière 

Non réglementés. 

 

Section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 

AUX 11 – Règles maximales d’emprises au sol 

Non réglementé. 

 

AUX 12 Hauteur des constructions 

4. La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 10 mètres au faitage, mesuré depuis le sol 

naturel. 

5. Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au 

cadre bâti et aux paysages : 

o les extensions de bâtiments existants dépassant cette hauteur sans toutefois 

dépasser la hauteur du bâtiment agrandi ; 

o La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, 

détruite ou démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination. 

6. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

AUX 13 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise 

au sol et de hauteur 

Non réglementé. 

 

AUX 14 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

3. Les constructions doivent s’implanter en recul de 5 mètres minimum des voies et emprises 

publiques.  

4. Les extensions des constructions existantes peuvent être édifiées avec un recul identique à 

celles-ci. 
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5. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

AUX 15 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

6. Les constructions nouvelles peuvent s’implanter : 

o Soit sur une des limites séparatives latérales de propriété (à l’exclusion des bords de 

Vesle) 

o Soit en retrait des limites séparatives. 

7. En cas d’implantation en retrait, les constructions doivent observer un recul minimum de 

5 mètres. 

8. Les constructions nouvelles doivent être implantées à plus de 10 mètres des bords de la Vesle 

et de son canal de dérivation. 

9. Dans le cas d’agrandissement de constructions existantes ne respectant pas ces règles, les 

extensions devront s’implanter en respectant au minimum la distance séparant la construction 

existante de la limite séparative.  

10. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

AUX 16 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

7. La distance entre deux constructions non contiguës implantées sur une même propriété ne 

sera pas inférieure à 4 m. 

8. Ces dispositions ne sont pas exigées pour les ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

AUX 17 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 

clôtures 

➢ Dispositions générales 

• Conformément à l’Article R111-27 du code de l’urbanisme « le permis de construire peut 

être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les constructions, 

par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 

ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
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perspectives monumentales. » 

• Dans le respect de l’Article L.111-16, les dispositions édictées par le présent 

Article pourront ne pas être imposées s’il s’agit de projets d’architecture contemporaine ou 

innovante sur le plan énergétique sous réserve que l’intégration de la construction à réaliser 

dans l’environnement soit particulièrement étudiée.  

• Sont interdits : 

‐ les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire. 

‐ L’emploi à nu de parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être 

recouverts d’un revêtement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques 

creuses, agglomérés grossiers. 

‐ Toute architecture typique étrangère à l’architecture locale (cottage, mas, 

chalet…).  

• Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des volumes et 

des matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

• Pour les murs et les bardages, sont interdites les couleurs criardes apportant des notes 

discordantes dans l'environnement immédiat ou le paysage (hormis pour les enseignes). 

• Pour les toitures non traitées en terrasse, les matériaux de couverture doivent être de 

teinte foncée ou d'un autre ton neutre si la toiture est cachée par un bandeau dépassant la 

hauteur du faîtage. 

• Les terrains, même s'ils sont utilisés comme dépôts, parking, aires de stockage..., doivent 

être aménagés de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone n'en soient pas 

altérés. 

• Les dépôts de matériaux doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou cachés par des 

plantations. 

• Les clôtures sur rue seront constituées d'un dispositif simple, à claire-voie, comportant ou 

non un mur bahut. Les clôtures pleines ne sont autorisées que si elles répondent à des 

nécessités impératives tenant à la nature de l'activité ; elles devront être peintes ou 

enduites. 

AUX 18 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement durable 

et de la préservation de l’environnement suivants, tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage 

urbain existant :  

• Utiliser des matériaux renouvelables, recyclables ;  
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• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

• Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

• Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 

solaire), géothermie, etc. et des énergies recyclées  

• Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.  

 

AUX 19 Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

Non réglementé. 

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

AUX 20 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Les surfaces non imperméabilisées doivent représenter au minimum 30 % de la surface totale du 

terrain.  

 

AUX 21 – obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires 

de jeux et de loisirs. 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 

Pour les espaces verts et paysagers (privés ou publics), le recours à des espèces végétales locales 

est fortement recommandé. La plantation d’espèces invasives est interdite. Une liste de ces 

espèces (locales et invasives) est annexée au présent document (annexe n°2). 

 

AUX 22 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires 

aux continuités écologiques 

Non réglementé. 

AUX 23 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités 

écologiques 

Non réglementé. 

AUX 24 – Éléments de paysage identifiés 

Non réglementé. 

AUX 25 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

Non réglementé. 
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AUX 26 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 

continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

Non réglementé. 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

AUX 27 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, 

vélos, véhicules électriques) 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. Il est exigé :  

• Sur chaque parcelle, il doit être aménagé des aires suffisantes pour assurer le stationnement et 

l’évolution des véhicules de livraison et de service, ainsi que ceux du personnel. 

• Il est exigé une place de stationnement par 80 m² de la surface de plancher. Toutefois, le 

nombre d’emplacements pour le stationnement des véhicules peut être réduit sans être 

inférieur à une place pour 200 m² de surface de plancher si la densité d’occupation des locaux 

à construire est inférieure à un emploi par 25 m². 

• Constructions à usage d'habitation : 2 places de stationnement par logement minimum.  

 

AUX 28 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées 

et résidences universitaires 

Non réglementé 

 

Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

AUX 29- Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique ou privée 

ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit prendre le minimum 

d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins 

minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc ... 
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Les voies publiques ou privées en impasse doivent avoir leur partie terminale aménagée de manière à 

permettre aux véhicules de secours ou de de service de faire aisément demi-tour. 

 

AUX 30- Emplacements réservés à destination de voirie  

Sans objet  

 

SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  

AUX 31 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

Eau potable  

• Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

• Eau à usage non domestique : les captages, forages, prises d'eau autonomes sont soumis à 

l'accord préalable des autorités compétentes. 

Assainissement 

• Eaux usées : En l'absence de réseau collectif, l'assainissement individuel est obligatoire, les 

dispositions adoptées devront être conformes à la réglementation en vigueur et devront 

permettre la suppression de l'installation individuelle de traitement et le raccordement 

ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

• Eaux résiduaires industrielles et professionnelles : Leur rejet dans le réseau public ou le milieu 

naturel est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 

AUX 32 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise 

du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas 

échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales 

et de ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, 

cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs 

 

Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration ou d’une 

récupération à la parcelle. En cas d’impossibilité technique, les éventuels rejets dans le réseau collecteur 

ne devront pas dépasser 1 litre/seconde/hectare. 
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AUX 33 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

SOUS-SECTION 3 – EMPLACEMENTS RESERVES  

Aucun emplacement réservé n’est identifié en zone AUX 
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Titre IV :Disposit ions applicables 
aux zones agricoles  

 

CHAPITRE UNIQUE ZONE A 
Définition de la zone  

La zone A comprend les secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Cette zone comporte un secteur Ap 

inconstructible pour préserver le terroir agricole. 

 

Rappel :  

- La zone est concernée en partie par le passage d’une canalisation de distribution et de transport de gaz. 

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa moyen à fort « retrait et gonflement d’argile ». A ce titre 

un guide de recommandation réalisé par le BRGM afin d’anticiper ce risque lors des projets de 

constructions est annexé au présent document (annexe n°3). 

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa fort et moyen au risque glissement de terrain ; dans les 

secteurs concernés il convient d’éviter toute infiltration d’eau concentrée. 

- Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements ayant pour 

effet de modifier les éléments du paysage identifiés et protégées au PLU au titre de l’Article R 421-23 du 

code de l’urbanisme. 
  



 

6 5  

R è g l e m e n t   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C O U R L A N D O N  

Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

SOUS-SECTION 1 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

A 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les constructions non nécessaires aux activités agricoles. 

• Les activités d’élevage. 

• Le stationnement des caravanes et l’installation d’habitations légères hors terrain aménagé. 

• Toutes constructions et installations à moins de 6 mètres des berges de la Vesle. 

• De plus au sein des zones humides à protéger identifiées au plan de zonage sont 

interdits :  

✓ Tous travaux, aménagements, occupations et utilisations du sol susceptibles 

de compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des 

zones humides,  

✓ Les remblaiements, affouillements et exhaussements 

✓ Les nouveaux drainages, 

✓ Les dépôts de toute nature, 

✓ La création de plans d’eau artificiels, 

✓ La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les 

particularités écologiques de la zone.  

✓ L’imperméabilisation des sols. 

A 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

• Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles. 

• Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des services 

publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou 

forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à 

la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

• Les Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public (O.T.N.F.S.P.).  

• Au des zones humides à protéger identifiées au plan de zonage sont seulement 

autorisés :  

✓ Les constructions et installations d’équipements strictement liées et nécessaires à 

la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu pour le public (éducation à 

l’environnement) sous réserve qu'elles restent compatibles avec les infrastructures 

et équipements publics et qu'elles justifient d'une bonne insertion dans le site. 
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✓ les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique justifiée 

(restauration écologique de la zone humide). 

 

• Au sein du secteur Ap, sont seulement autorisées les constructions nécessaires à 

l’exploitation et à la gestion de l’eau potable et de l’assainissement collectif ainsi que les 

constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des services publics 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou forestière 

dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

SOUS-SECTION 2 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

A 3 à A10 

Non réglementés 

 

Section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

A 11 – Règles maximales d’emprises au sol 

Non réglementé 
 

A 12 Hauteur des constructions 

❖ La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au 

faîtage. Toutefois une hauteur supérieure peut être autorisée lorsqu'elle est justifiée par des 

raisons techniques liées à la nature de l'activité, dans la limite de 15 mètres par rapport au sol 

naturel et à condition que l'intégration du bâtiment dans le paysage soit prise en compte. 

❖ Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au 

cadre bâti et aux paysages : 

• La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, détruite 

ou démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination. 

• Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur 

• Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public. 
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A 13 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise au 

sol et de hauteur 

Non réglementé. 

 

A 14 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

❖ Les constructions doivent s’implanter en retrait : 

‐ De 15 mètres minimum de l’axe des RD, 

‐ De 8 mètres minimum de l’axe des autres voies. 

❖ Cet Article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 

service public. 

A 15 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

❖ Les constructions doivent s’implanter en retrait d’au moins 3 mètres des limites séparatives de 

propriété. 

❖ Cet Article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 

service public. 

A 16 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

❖ La distance entre deux constructions non contigües doit être au minimum de 5 mètres.  

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

A 17 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 

clôtures 

➢ Dispositions générales 

• Conformément à l’Article R111-27 du code de l’urbanisme, le permis de construire peut 

être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 

des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 

des perspectives monumentales. 

• Des dispositions différentes seront permises lorsqu’elles présenteront une utilisation des 

techniques, matériaux mettant en œuvre des dispositifs d’utilisation d’énergies 
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renouvelables ou lorsqu’elles s’inscriront dans un projet de type HQE, de type construction 

passive ou encore pour les projets architecturaux atypiques s’insérant correctement dans 

leur environnement immédiat. 

• Sont interdits : 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

o L’emploi à nu de parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 

d’un revêtement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 

agglomérés grossiers. 

 

• Les constructions doivent présenter un aspect soigné, tant au point de vue des volumes et 

des matériaux mis en œuvre que des coloris employés. 

 
 

➢ Pour les bâtiments d’activité, les teintes des bardages métalliques autorisées sont les 

suivantes :  
 

Pour les façades : 

 

 

 

  
 

Pour les toitures : 

• Les teintes des toitures en bardage métallique doivent être plus sombres que celles des 

façades et en accord avec les couleurs dominantes des couvertures traditionnelles. Sont à 

privilégier le rouge brun de la tuile vieillie et le gris de l’ardoise.  
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• Les portes seront de préférence de même couleur et de même matériau que la façade.  

• Les clôtures devront être constituées d'une haie vive, doublée ou non d'un grillage. La 

plantation de thuyas est interdite.  

• Les dépôts de matériaux et aires de stockage doivent être faits à l'arrière des bâtiments ou 

cachés par des plantations. 

 

➢ Dispositions particulières 

• Les citernes ou installations similaires seront enterrés ou dissimulés à la vue depuis la rue par 

un bâtiment, un mur, une claie ou une haie végétale. 

 

A 18 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé 

A 19 Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

Les sources identifiées au titre de l’Article  L151-23 du Code de l’Urbanisme doivent être 

préservées. A ce titre, tous travaux, installations ou aménagement ayant pour effet d’impacter 

ces sources, doivent être précédés d’une déclaration préalable.  

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

A 20 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Non réglementé 

A 21 – obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires 

de jeux et de loisir. 

Non réglementé 

A 22 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 

continuités écologiques 

Non réglementé 

A 23 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités écologiques 

Non réglementé 

A 24 – Éléments de paysage identifiés 

Non réglementé 
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A 25 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

Les eaux pluviales doivent être gérées sur la parcelle.  

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

A 27 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 

véhicules électriques) 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. 

A 28 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 

résidences universitaires 

Non réglementé 

 

Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

A 29- Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique ou privée 

ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit prendre le minimum 

d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins 

minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc ... 

Les voies publiques ou privées en impasse doivent avoir leur partie terminale aménagée de manière à 

permettre aux véhicules de services de faire aisément demi-tour. 

 

A 30- Emplacements réservés à destination de voirie  

Sans objet  
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SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  

A 31 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

Eau potable  

• Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. En l'absence d'un tel réseau, 

l’alimentation pourra être effectuée par captage ou forage conformes à la réglementation 

sanitaire en vigueur, et à condition que l’eau soit distribuée à l’intérieur de la construction par 

des canalisations sous pression. 

Assainissement 

• Eaux usées : L'assainissement individuel est obligatoire et les dispositions adoptées devront être 

conformes à la réglementation en vigueur. 

• Eaux résiduelles professionnelles : Leur rejet dans le réseau public est interdit. Le traitement de 

ces eaux sera organisé sur la parcelle.  

A 32 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du 

débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, 

cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs. Les eaux 

pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à la parcelle. 

 

A 33 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les travaux 

d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

SOUS-SECTION 3 – EMPLACEMENTS RESERVES  

Sans objet 
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Titre V :Disposit ions applicables 
aux zones naturelles  

 

CHAPITRE UNIQUE ZONE N   
Définition 

La zone N comprend les secteurs du territoire à protéger de l’urbanisation nouvelle.  

 

Rappel :  

- La zone est concernée en partie par le passage d’une canalisation de distribution et de transport de gaz. 

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa moyen à fort « retrait et gonflement d’argile ». A ce titre 

un guide de recommandation réalisé par le BRGM afin d’anticiper ce risque lors des projets de 

constructions est annexé au présent document (annexe n°3). 

- La zone est comprise en partie en zone d’aléa fort et moyen au risque glissement de terrain ; dans les 

secteurs concernés il convient d’éviter toute infiltration d’eau concentrée. 

- Dans l’emprise de la zone dite de bruit reportée au document graphique n°E3 (250 mètres de part et 

d’autre de la RN31) des normes d’isolation acoustique seront imposées pour les constructions 

d’habitation, les établissements de santé, les hôtels et les bâtiments d’enseignement. 
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Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

Rappels :  

o L’édification des clôtures sur rue est soumise à déclaration à l'exception de celles 

nécessaires à l'activité agricole ou forestière. 

SOUS-SECTION 1 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES  

N 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

• Les constructions de toute nature autre que celles énumérées à l’Article N2. 

• Les terrains de camping et de caravanage. 

• Le stationnement des caravanes et l’installation d’habitations légères hors terrain aménagé. 

• Toutes constructions et installations à moins de 6 mètres des berges des rus et des cours d’eau. 

• De plus au sein des zones humides à protéger identifiées au plan de zonage sont interdits :  

✓ Tous travaux, aménagements, occupations et utilisations du sol susceptibles de 

compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des zones 

humides,  

✓ Les remblaiements, affouillements et exhaussements 

✓ Les nouveaux drainages, 

✓ Les dépôts de toute nature, 

✓ La création de plans d’eau artificiels, 

✓ La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités 

écologiques de la zone.  

✓ L’imperméabilisation des sols. 

 

N 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

• Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des services 

publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou 

forestière dans l'unité foncière ou elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à 

la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

• Les Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public (O.T.N.F.S.P.).  

• Les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de la forêt.  

• Les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de l’eau potable. 

• Les exhaussements et affouillements nécessaires aux constructions ou installations énoncés 

dans cet article.  

• Au des zones humides à protéger identifiées au plan de zonage sont seulement autorisés :  



 

7 4  

R è g l e m e n t   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  C O U R L A N D O N  

✓ Les constructions et installations d’équipements strictement liées et nécessaires à 

la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu pour le public (éducation à 

l’environnement) sous réserve qu'elles restent compatibles avec les infrastructures 

et équipements publics et qu'elles justifient d'une bonne insertion dans le site. 

✓ les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique justifiée 

(restauration écologique de la zone humide). 

 

SOUS-SECTION 2 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  

N 3 à N10  

Non réglementés 

 
 

Section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

SOUS-SECTION 1 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

N 11 – Règles maximales d’emprises au sol 

Non réglementé. 

 

N 12 Hauteur des constructions 

❖ La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à partir du terrain naturel jusqu’au point 

le plus haut.  

❖ Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas atteinte au 

cadre bâti et aux paysages : 

• La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, détruite 

ou démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination. 

• Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public. 

N 13 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise au 

sol et de hauteur 

Non réglementé. 

 

N 14 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

❖ Les constructions doivent s’implanter en retrait : 

‐ De 15 mètres minimum de l’axe des RD 

‐ De 8 mètres minimum de l’axe des autres voies 
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❖ Cet Article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 

service public. 

N 15 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

❖ Les constructions doivent s’implanter en retrait d’au moins 3 mètres des limites séparatives de 

propriété. 

❖ Cet Article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 

service public. 

 

N 16 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 

❖ La distance entre deux constructions non contigües doit être au minimum de 10 mètres.  

 

SOUS-SECTION 2 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

N 17 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 

clôtures 

➢ Dispositions générales 

• Conformément à l’Article R111-27 du code de l’urbanisme, le permis de construire peut 

être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 

des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 

des perspectives monumentales. 

• Des dispositions différentes seront permises lorsqu’elles présenteront une utilisation des 

techniques, matériaux mettant en œuvre des dispositifs d’utilisation d’énergies 

renouvelables ou lorsqu’elles s’inscriront dans un projet de type HQE, de type construction 

passive ou encore pour les projets architecturaux atypiques s’insérant correctement dans 

leur environnement immédiat. 

• Sont interdits : 

o les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire (Matériaux de récupération…). 

o L’emploi à nu de parements extérieurs de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts 
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d’un revêtement ou d’un enduit, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 

agglomérés grossiers. 

 

➢ Clôtures 

• Les clôtures doivent être constituées soit d’une haie vive soit d’un grillage doublé ou non 

d’une haie vive. La plantation de thuyas est interdite.  

 

N 18 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé 

 

N 19 Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

Non réglementé 

 

SOUS-SECTION 3 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

N 20 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

Non réglementé 

 

N 21 – Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires 

de jeux et de loisir. 

Les constructions doivent être accompagnées de plantations d’arbustes ou d’arbres à tige, disposés de 

telle sorte qu’elles forment un « masque » végétale entre la construction et le les angles de vues 

principaux émanant des RD et des voies communales.  

Le recours à des espèces végétales locales est fortement recommandé. La plantation d’espèces 

invasives est interdite. Une liste de ces espèces (locales et invasives) est annexée au présent 

document (annexe n°2). 

N 22 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 

continuités écologiques 

Non réglementé 

N 23 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités écologiques 

Non réglementé 
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N 24 – Éléments de paysage identifiés 

Non réglementé 

N 25 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

Non réglementé 

 

SOUS-SECTION 4 – STATIONNEMENT  

N27 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 

véhicules électriques) 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. 

 

N 28 -Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 

résidences universitaires 

Non réglementé 

 

Section 3 - Équipement et réseaux 

SOUS-SECTION 1 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

N 29- Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie publique ou privée 

ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité. Toute opération doit prendre le minimum 

d'accès sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

 

Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux besoins 

minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, etc ... 

Les voies publiques ou privées en impasse doivent avoir leur partie terminale aménagée de manière à 

permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 

 

N 30- Emplacements réservés à destination de voirie  

Aucun emplacement réservé n’est identifié en zone naturelle.  
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SOUS-SECTION2 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  

N 31 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 

notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 

assainissement non collectif 

Eau potable  

• Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour toute 

opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. En l'absence d'un tel réseau, 

l’alimentation pourra être effectuée par captage, forage ou puits, conformes à la 

réglementation sanitaire en vigueur, et à condition que l’eau soit distribuée à l’intérieur de la 

construction par des canalisations sous pression. 

Assainissement 

• Eaux usées : L'assainissement individuel est obligatoire et les dispositions adoptées devront être 

conformes à la réglementation en vigueur. 

• Eaux résiduelles professionnelles : Leur rejet dans le réseau public est interdit. Le traitement de 

ces eaux sera organisé sur la parcelle.  

 

N 32 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du 

débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant 

des installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement. 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude d'écoulement des eaux pluviales des maisons, 

cours, jardins, parcs et enclos attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs. Les eaux 

pluviales issues de toute nouvelle construction feront l’objet d’une infiltration à la parcelle. 

 

N 33 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques. 

Non réglementé  

 

SOUS-SECTION 3 – EMPLACEMENTS RESERVES  

Sans objet 
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ANNEXES 

 

ANNEXE N°1  CARTOGRAPHIE DE L ’AZI  DE LA 

VESLE  
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ANNEXE N°2  ESPECES VEGETALES  

liste des espèces végétales recommandées (Arbres et Arbustes 
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liste des espèces invasives 
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liste des espèces végétales recommandées en milieu humide 
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ANNEXE N°3 
EXTRAITS DU GUIDE « LE RETRAIT -GONFLEMENT DES 

ARGILES –  COMMENT PREVENIR LES DESORDRES DANS 

L ’HABITAT INDIVIDUEL  » 
 

Guide disponible sur www.georisques.gouv.fr
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